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1. NOM et ADRESSE de l'organisme ou de la personne demandant la fréquence :

2.

2.1.

CONDITIONS GENERALES D'ASSIGNATION DES FREQUENCES:
Les dispositions générales applicables aux stations radioélectriques privées sont fixées par :
- la loi n067-LF-20 du 12juin 1967.
- la loi n098/014 du 14 juillet 1998 régissant les télécommunications au Cameroun.
ACCORD D'ASSIGNATION DE FREQUENCE
2.1.1. Les conditions techniques et d'exploitation d'une fréquence sont définies dans un "ACCORD D'ASSIGNATION DE
FREQUENCE" (AAF) sur lequel sont mentionnés le nom du bénéficiaire et les caractéristiques des stations.
2.1.2. Le bénéficiaire d'un accord d'assignation de fréquence (AAF) est un permissionnaire.
2.1.3. Le permissionnaire ne peut procéder à la mise en service de son réseau qu'après obtention de sa licence.

2.1.4. Le permissionnaire doit demander et obtenir un "ACCORD DE MODIFICATION D'ASSIGNATION DE FREQUENCE"
(MAAF) pour:
- modifier la constitution de son réseau (nombre des stations et/ou des liaisons utilisées) ;
- remplacer les appareils décrits dans son AAF ou changer leurs caractéristiques techniques;
- utiliser ces stations dans des conditions ou des lieux non mentionnés dans son AAF ;

- substituer des nouveaux responsables à ceux déjà connus.

2.1.5. Le permissionnaire doit, sur simple notification de l'Agence de Régulation des Télécommunications (ART), sous réserve des
conditions de réaménagement des bandes de fréquences, modifier à ses frais les caractéristiques techniques de ses appareils en cas de chan-
gement des fréquences assignées à son réseau ou des normes minimales reglémentairement imposées aux équipements.

2.1.6. Les AAF et MAAF ne comportent aucun privilège. Des AAF et MAAF de même nature peuvent être accordés à d'autres
réquérants.
Ils sont délivrés sans garantie contre la gêne mutuelle qui serait la conséquence du fonctionnement simultané d'autres stations auxquelles la
où les mêmes fréquences auraient été assignées.

2.1.7. Les AAF et les MAAF sont délivrés à titre précaire. Les AAF et les MAAF sont révocables à tout moment sans indemnité ni
justification.

2.1.8. Si L'ART décidait de faire assurer, dans la région considérée un service de radiocommunication de même nature que celui
décrit dans un AAF, le permissionnaire pourrait être tenu de cesser l'exploitation de ses stations. Pour participer éventuellement audit servi-
ce, il devrait modifier à ses frais, ses installations.

2.1.9. Sauf dans le cas de révocation ou de résiliation, l'AAF est renouvelable d'année en année par tacite reconduction au vue de
paiement des redevances dues.

2.2. CONDITIONS D'EXPLOITATION

2.2.1.Les stations du permissionnaire sont établies, exploitées et entretenues par ses soins et à ses risques. L'ART n'est soumise à
aucune responsabilité à raison de ses opérations.

2.2.2. L'exploitation d'une fréquence ne doit apporter aucune gêne au fonctionnement d'autres services de radiocommunication.
2.2.3. Les indicatifs d'appels de station doivent être émis au début et à la fin de chaque émission.
2.2.4. Les stations doivent être accessibles à tout instant aux agents dûment mandatés par L'ART, le Ministère chargé des

Télécommunications, les Ministères chargés de la Défense et de l'Administration Térritoriale, chargés du contrôle, auxquels les attestations
d'AAF doivent être présentées.

2.2.5. I"e permissionnaire doit satisfaire à toutes les dispositions d'actes législatifs, réglementaires ou administratifs, nationaux ou
internationaux, intervenus ou à intervenir, relatifs aux radiocommunications.

2.2.6. Le permissionnaire doit s'acquitter des dues à l'exploitation de son réseau applicables en vertu des textes réglementaires.
2.2.7. Toute personne qui divulgue, publie ou utilise le contenu d'une correspondance qui ne lui est pas destinée, transmise par voie

radioélectrique, est passible des peines prévues à l'article 300 du code pénal de la République du Cameroun.




